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Cabinet

Direction des sécurités
Bureau des politiques publiques de sécurité

Grenoble, le 11 juillet 2023

ARRÊTÉ 38-2023-   

autorisant la captation, l’enregistrement et la transmission d’images au moyen de caméras
installées sur les aéronefs

Le Préfet de l'Isère

Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 242-1 à L. 242-8 et R. 242-8 à
R. 242-14 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du Président de la République en date du 19 mai 2021 portant nomination de
Monsieur Laurent PREVOST en qualité de Préfet de l’Isère  ;

VU le décret du 21 juin 2023 portant nomination de M. Afif LAZRAK, directeur de cabinet du
préfet de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral n°  38-2023-07-10-00002  du  10  juillet  2023  portant  délégation  de
signature à M.Afif LAZRAK ;

VU l’arrêté du ministre de l’intérieur et des outre-mer, en date du 19 avril 2023 relatif au
nombre maximal de caméras installées sur des aéronefs pouvant être simultanément utilisées
dans chaque département et collectivité d’outre-mer ;

VU le feu d’artifice de la commune de Grenoble qui sera tiré le 14 juillet 2023 depuis le parc
Jean VERLHAC situé dans le quartier de la Villeneuve de Grenoble (classé en ZSP) ;

VU la demande du 06 juillet 2023, formulée par la direction départementale de la sécurité
publique de l’Isère (service de voie publique), visant à obtenir l’autorisation de capter, d’en-
registrer et de transmettre des images au moyen de deux caméras installées sur un aéronef
du mercredi 12 juillet au vendredi 14 juillet 2023, aux fins de prévenir des atteintes à la sécu-
rité des personnes et des biens  et veiller à la sécurité des rassemblements lors des festivités
de la fête nationale le vendredi 14 juillet 2023  dans le quartier de la Villeneuve de Grenoble,
dans le parc Jean VERLHAC ;
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Considérant que les dispositions susvisées permettent aux forces de sécurité intérieure, dans
l’exercice de leurs missions de prévention des atteintes à l’ordre public et de protection de la
sécurité des personnes et des biens, de procéder à la captation, à l’enregistrement et à la
transmission d’images au moyen de caméras installées sur des aéronefs aux fins d’assurer la
sécurité des personnes et des biens et prévenir les troubles à l’ordre public dans le cadre des
opérations de rétablissement de l’ordre public ; que notamment, le 1° de l’article L. 242-5
susvisé prévoit que ces dispositifs peuvent être mis en œuvre au titre de la prévention des
atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dans des lieux particulièrement exposés,
en raison de  leurs  caractéristiques  ou  des  faits  qui  s'y  sont  déjà  déroulés,  à  des  risques
d'agression,  de  vol  ou de  trafic  d'armes,  d'êtres  humains  ou  de  stupéfiants,  ainsi  que  la
protection des bâtiments et installations publics et de leurs abords immédiats, lorsqu'ils sont
particulièrement exposés à des risques d'intrusion ou de dégradation ; et le  2° de l’article
L. 242-5 sus-visé prévoit que ces dispositifs peuvent être mis en œuvre au titre de la sécurité
des rassemblements de personnes sur la voie publique ou dans des lieux ouverts au public
ainsi que l’appui des personnels au sol, en vue de leur permettre de maintenir ou de rétablir
l’ordre public, lorsque ces rassemblements sont susceptibles d’entraîner des troubles graves
à l’ordre public ;

Considérant qu’au vu des violences urbaines qui se sont déroulées dans la nuit du 30 juin au
1er juillet  2023 et au  cours  desquelles,  outre  des  incendies  de véhicules  et de containers
poubelles  et  des  dégradations  de  bâtiments  publics,  les  forces  de  l’ordre  et  les  services
d’incendie et de secours ont été la cible de jets de projectiles et de mortiers d’artifices ;

Considérant  que des  troubles  à  l’ordre  public  mais  également  d’éventuelles  agressions  à
l’encontre  des  forces  de  l’ordre  ainsi  que  des  dégradations  du  domaine  public  sont
prévisibles ;

Considérant la nécessité de garantir la sécurité des fonctionnaires de police déployés au sol,
et pour palier l’absence ou l’indisponibilité des systèmes de vidéosurveillance sur le secteur ;

Considérant  l’intérêt de disposer d’une vision en grand angle à des fins de reconnaissance
des toits  des immeubles des quartiers  sensibles aux fins de détecter  le stockage d’objets
destinés à servir de projectiles sur les forces de l’ordre ; et  qu’il  n’existe pas de dispositif
moins intrusif permettant de parvenir aux mêmes fins ;

Considérant que la demande porte sur l’engagement de deux caméras aéroportées pendant
la seule durée de l’opération, du mercredi 12 juillet au vendredi 14 juillet 2023 ; que les lieux
surveillés  sont  strictement  limités  au  quartier  de  la  Villeneuve  de  Grenoble  où  sont
susceptibles  de  se  commettre  les  atteintes que  l’usage  des  caméras  aéroportées  vise  à
prévenir ;  que  la  durée  de l’autorisation est  également  strictement  limitée à la  durée  de
l’opération; 

Considérant  qu’au regard des circonstances  sus  mentionnées,  la demande n’apparaît  pas
disproportionnée ; 

Considérant le  recours  à  la  captation,  l’enregistrement  et  la  transmission  d’images  fera
l’objet d’une information par plusieurs moyens adaptés ; qu’outre la publication du présent
arrêté au recueil des actes administratifs, ce dispositif fera l’objet d’une information sur le
site internet de la préfecture ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ;

2/4
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Arrête

Article  1er-  La captation,  l’enregistrement  et  la  transmission  d’images  par  la  direction
départementale de la sécurité publique de l’Isère sont autorisés, au titre de la prévention des
atteintes à la sécurité des personnes et des biens ainsi que de la sécurité des rassemblements
sur le quartier de la Villeneuve à Grenoble ;

Article 2 – Le nombre maximal de caméras pouvant procéder simultanément aux traitements
mentionnés à l’article 1er est fixé à deux, sur le matériel suivant : MAVIC 2 ENTERPRISE :

➔ pack1: N° SERIE 276CH7TR0A0BN2 (IMMAT UAS-FR-242883) 

➔ pack 2: N° SERIE 276CGBQR0A00JG (IMMAT UAS-FR-243129)  ;

Article 3 – La présente autorisation est limitée au périmètre géographique figurant sur le plan
joint en annexe ;

Article  4  –  La  présente  autorisation  est  délivrée  pour  la  durée  de  l’opération,  soit  du
mercredi 12 juillet au vendredi 14 juillet 2023 de 08h00 à 20h00 ;

Article 5 –  Au regard de la motivation de la présente demande, il  ne sera pas procédé à
l’information du public ;  

Article 6 –  Le registre mentionné à l’article L. 242-4 du code de la sécurité intérieure est
transmis au représentant de l’Etat dans le département à l’issue de l’opération ;

Article 7  – Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et
peut faire l’objet, dans les deux mois à compter de sa notification :

 d’un  recours  gracieux,  adressé  à  la  Préfecture  de  l’Isère,  cabinet  du  préfet,
Direction des Sécurités, 12 place de Verdun, 38000 Grenoble,

 d’un recours contentieux,  adressé au tribunal  administratif  ,  2 place de Verdun,
38000 Grenoble, par le site internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse
www.telerecours.fr.

Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant

la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet
de votre recours gracieux ou hiérarchique).

Article 8 –  Le sous-préfet, directeur de cabinet, et la directrice départementale de la sécurité
publique de l’Isère sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

 Le Préfet, et par délégation,
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Afif LAZRAK

3/4
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Direction Départementale des Territoires
 

                                                                                   

Arrêté n°
autorisant le Goupement Pastoral du Charlet représenté par Mr GUIGNIER Damien à

effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau ovin contre la
prédation du loup (Canis lupus)

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite

Vue  la  décision  d’exécution  de  la  Commission  européenne  du  31  août  2022  portant
approbation du plan stratégique relevant de la  PAC 2023-2027 de la  France en vue d’un
soutien de l’Union financé par le Fonds européen agricole de garantie et le Fonds européen
agricole pour le développement rural ;

  
Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ; L 427-6
et R 427-4 ;

Vu le  code rural  et de la  pêche maritime et notamment ses articles  L.111-2 et L.113-1  et
suivants ainsi que ses articles D.114-11 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et
suivants ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  23  avril  2007 modifié  fixant  la  liste  des  mammifères  terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande  et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par  les  préfets
concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Tél : 04 56 59 42 79
Mél : ddt-loup@isere.gouv.fr
Adresse, 17, bd Joseph Vallier, BP 45
38040 Grenoble Cedex 9 

Service Agriculture et
Développement Rural
Unité élevage et prédation
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Vu l’arrêté du 30 décembre 2022 relatif  à  l’aide à  la  protection des  exploitations  et  des
troupeaux contre la prédation du loup et de l’ours ;

Vu l’arrêté préfectoral n°38-2019-12-31-007 du 31 décembre 2019 portant nomination des
lieutenants de louveterie ;

Vu les arrêtés préfectoraux n°2014-191-0026 du 10 juillet 2014, n°2014-212-0024 du 31 juillet
2014, n°2015-138-DDTSE-01 du 18 mai 2015, n°2015-170-DDTSE-02 du 19 juin 2015, n°38-2015-
218-DDTSE-04 du 06 août 2015, n°38-2016-07-01-022 du 01 juillet 2016, n°38-2016-12-12-062
du  12  décembre  2016,  n°38-2017-06-14-049  du  14  juin  2017,  n°38-2017-10-03-039  du  03
octobre 2017, n°38-2018-06-21-005 du 21 juin 2018, n°38-2019-02-18-006 du 18 février 2019 et
n°38-2020-08-31-008 du 31 août 2020 fixant la liste des personnes habilitées à participer aux
opérations  de  tir  de  défense  renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de  prélèvement,  en
application de l’arrêté interministériel  du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites
dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par
les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Isère ;

Vu la demande en date du 7 juillet par laquelle le Goupement Pastoral du Charlet représenté
par Mr GUIGNIER Damien sollicite une autorisation d’effectuer des tirs de défense simple en
vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Considérant que le Goupement Pastoral du Charlet représenté par Mr GUIGNIER Damien a
mis en œuvre un système de protection contre la prédation du loup à travers soit :
•  un contrat avec l’État dans le cadre des interventions 70.26 et 73.16 du Plan Stratégique
National susvisé, pouvant consister en un gardiennage permanent et/ou le parcage de son
troupeau dans un parc électrifié et/ou la présence de chiens de protection ; 
•  des  mesures  de  protection  jugées  équivalentes  par  la  Direction  Départementale  des
Territoires  de  l’Isère  aux  mesures  de  protection  définies  par  l’aide  à  la  protection  des
exploitations et des troupeaux contre la prédation du loup et de l’ours, en application des
articles D.114-11 et suivants du CRPM ainsi que de l’arrêté du 30 décembre 2022 ;

Considérant qu'il  convient  de  prévenir  des  dommages  importants  au  troupeau  de  le
Goupement Pastoral du Charlet représenté par Mr GUIGNIER Damien par la mise en œuvre
de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure
où  elle  s’inscrit  dans  le  respect  du  nombre  maximum  de  spécimens  de  loups  dont  la
destruction peut être autorisée chaque année, fixé par les arrêtés ministériels du 23 octobre
2020 susvisés, qui intègrent cette préoccupation ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur départemental des territoires ;

   

ARRETE

Article 1er -  Le Goupement  Pastoral  du Charlet  représenté par  Mr GUIGNIER Damien est
autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple de son troupeau contre la prédation
du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et par les arrêtés ministériels du 23

2
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octobre  2020  susvisés,  ainsi  que  dans  le  respect  des  conditions  générales  de  sécurité
édictées par l'Office Français de la Biodiversité (OFB).

Article  2 -  La  présente  autorisation  est  subordonnée  à  la  mise  en  œuvre  effective  des
mesures  de  protection  du  troupeau,  maintenues  durant  les  opérations  de  tirs  et  à
l’exposition du troupeau à la prédation.

Article 3 -  Le tir de défense peut-être mis en œuvre par :

•  le  bénéficiaire  de  l’autorisation,  sous  réserve qu’il  soit  titulaire  d’un  permis  de  chasser
valable pour l’année en cours et d’une assurance couvrant l’activité de tir de loup ;
• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre
de tir décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour
l’année en cours ;
• ainsi que, le cas échéant, par les lieutenants de louveterie ou par les agents de l’OFB.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres, soit :
•tels que décrits dans le carnet de pâturage prévu par l’appel à projets publié annuellement
en application de l’arrêté du 30 décembre 2022 susvisé.
•soit constitués dans une logique de conduite du troupeau préalablement validée par la DDT.

Article 4 - La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de
lieu suivantes :
• sur la commune de SAINT HONORE où se trouvent les pâturages, surfaces et parcours mis
en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi qu’à leur proximité immédiate ;
• toujours à proximité du troupeau du bénéficiaire ;
•  en  dehors  des  réserves  naturelles  nationales  constituées  pour  des  motifs  incluant  la
conservation de la faune sauvage et du cœur des parcs nationaux dont le décret portant
création interdit la chasse.

Article 5 - Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit. Le tir de nuit
ne peut être effectué que si le troupeau reste exposé à la prédation et après identification
formelle de la cible et de son environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article  6 -  Les  tirs  de  défense  simple  sont  réalisés  avec  toute  arme  de  catégorie  C
mentionnée à l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure. L’utilisation de dispositifs de
réduction du son émis par le tir n’est pas autorisée.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer
les tirs de défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens
de loups, ainsi que la sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
• provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs ;
• attirer les loups à proximité des tireurs ou les contraindre à se rapprocher des tireurs.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou
la détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs  habilités  en  vertu  des  arrêtés  préfectoraux  susvisés  opérant  en présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.
L’utilisation de lunettes  de tir  à visée thermique sera  réservée aux  agents  de l’OFB,  ainsi
qu’aux lieutenants de louveterie.
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Article 7 - La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre de tir précisant :
• le nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;
et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...)

Ce  registre  est  tenu  à  la  disposition  des  agents  chargés  des  missions  de  police.  Les
informations qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et
le 31 janvier de l’année N+1.

Article 8 - Le Goupement Pastoral du Charlet représenté par Mr GUIGNIER Damien informe
le service départemental de l’OFB de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 h à
compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB
évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, le Goupement Pastoral du
Charlet représenté par Mr GUIGNIER Damien informe sans délai le service départemental de
l'OFB qui est chargé d’informer le préfet et de rechercher l'animal.

Si  un  loup est  tué  dans  le  cadre  de  la  présente  autorisation,  le  Goupement  Pastoral  du
Charlet représenté par Mr GUIGNIER Damien informe sans délai le service départemental de
l'OFB qui informe le préfet et prend en charge le cadavre.  Dans l’attente de l’arrivée des
agents de l’OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé.

En cas de nécessité, après échange préalable avec le Service départemental de l’OFB, le tireur
peut transporter le cadavre et le déposer dans un lieu prédéfini. Le lieu de transfert sera
immédiatement communiqué à la permanence DDT loup .

Article 9 - La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini à l’article
1er de l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020, fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année, est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :
• à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre
2020 fixant  le  nombre maximum de spécimens de loups  dont  la  destruction pourra  être
autorisée chaque année ;
•  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nouveau
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du
I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10 -  La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le
bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article  11 -  La  présente  autorisation  est  valable  cinq  ans  (5  ans)  à  partir  de  la  date  de
signature.
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Article 12 - La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13 - Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble, 6 place de Verdun 38000
Grenoble.

Article 14 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Isère, le Directeur Départemental des
Territoires  de  l’Isère,  le  Chef  de  l’Office  Français  de  la  Biodiversité  de  l’Isère  et  le
Commandant du Groupement de Gendarmerie de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la Préfecture de l’Isère.

Grenoble, le 10 juillet 2023

SIGNE

Le Préfet,
Laurent PREVOST
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Direction départementale des territoires
 

Service Environnement

                        Arrêté n°                  

portant application du régime forestier
à 3 parcelles de terrain situées sur la forêt communale

de SASSENAGE

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu les articles L.211-1, L.214-3, R.214-1 à R. 214-2 et R.214-6 à R.214-9 du code forestier ;

Vu la délibération en date du 9 juin 2023 par laquelle le conseil municipal de Sassenage demande
l’application du régime forestier à trois parcelles communales ;

Vu les extraits de matrice cadastrale, le rapport de présentation du 15 décembre 2022 et le procès-
verbal de reconnaissance du 30 juin 2023, et le plan cadastral ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°38-2021-06-08-00021  en  vigueur  le  8  juin  2021,  donnant  délégation  de
signature à M. François-Xavier CEREZA, Directeur Départemental des Territoires de l'Isère, et  la
décision de subdélégation de signature, par arrêté préfectoral n° 38-2023-07-04-00003 du 4 juillet
2023,  à Mme Clémentine BLIGNY,  Cheffe du Service Environnement,  à Mme Hélène MARQUIS,
Adjointe  à la  Cheffe  du Service  Environnement,  et  à  Madame Pascale  BOULARAND,  Cheffe  de
l'unité patrimoine naturel.

Sur proposition du Directeur de l'Agence Territoriale de l’Isère de l'Office National des Forêts ;

ARRETE

Article 1
Relèvent du régime forestier les parcelles suivantes :

Adresse, 17, bd Joseph Vallier, BP 45
38040 Grenoble Cedex 9 
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Territoire
communal Section Numéro Lieudit

Contenance totale
(ha)

Surface relevant du
régime forestier (ha)

Sassenage A 270 LES CARRIERES 3,7515 3,7515
Sassenage A 289 LES CARRIERES 2,2155 2,2155
Sassenage D 18 LES PORTES 3,0620 3,0620

Total 9,0290

Propriétaire : commune de Sassenage
- Surface de la forêt de la commune de Sassenage relevant du régime forestier 242 ha 04 a 94 ca
- Application du présent arrêté pour une surface de 9 ha 02 a 90 ca
- Nouvelle surface de la forêt communale de Sassenage relevant du régime forestier : 251 ha 07 a 84 ca

Article 2 
Les parcelles relevant du régime forestier sont donc les suivantes :

Territoire
communal Section Numéro Lieudit

Contenance
totale (ha)

Surface re-
levant du

régime fo-
restier (ha)

Sassenage A 158 LE CRUY 0,1820 0,1820
Sassenage A 169 LE CRUY 0,2200 0,2200
Sassenage A 270 LES CARRIERES 3,7515 3,7515
Sassenage A 289 LES CARRIERES 2,2155 2,2155
Sassenage A 380 LE CRUY 0,0104 0,0104
Sassenage D 17 LES PORTES 9,0964 9,0964
Sassenage D 18 LES PORTES 3,0620 3,0620
Sassenage D 29 LES PORTES 0,0975 0,0975
Sassenage D 33 LES PORTES 0,0425 0,0425
Sassenage D 34 LES PORTES 0,3780 0,3780
Sassenage D 54 COMBE CURTE 5,7380 5,7380
Sassenage D 55 COMBE CURTE 2,2305 2,2305
Sassenage D 59 COMBE CURTE 8,3975 8,3975
Sassenage D 62 COMBE CURTE 0,7865 0,7865
Sassenage D 63 COMBE CURTE 0,1535 0,1535
Sassenage D 66 COMBE CURTE 4,2460 4,2460
Sassenage D 67 COMBE CURTE 0,2510 0,2510
Sassenage D 68 COMBE CURTE 0,0875 0,0875
Sassenage D 105 LES CLOTS 3,3253 3,3253
Sassenage D 112 LES FERRIERES 3,1802 3,1802
Sassenage E 1 LE BUVAY 27,5230 27,5230
Sassenage E 18 COMBE CHAUDE 12,9322 5,2180
Sassenage E 30 COMBE CHAUDE 1,2035 1,2035
Sassenage E 251 LE SORDET 1,3860 1,3860
Sassenage E 252 LE SORDET 0,6400 0,6400
Sassenage E 254 LE SORDET 22,2441 22,2441
Sassenage E 255 LE SORDET 46,9152 46,9152
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Sassenage E 284
LA GRANDE RI-
VOIRE 2,5130 2,5130

Sassenage E 292
LA GRANDE RI-
VOIRE 0,6410 0,6410

Sassenage E 293
LA GRANDE RI-
VOIRE 0,0575 0,0575

Sassenage E 318 SORNIN 77,4188 77,4188
Sassenage E 418 LE BUVAY 9,7685 9,7685

Sassenage E 576
LA GRANDE RI-
VOIRE 0,3005 0,3005

Sassenage E 578
LA GRANDE RI-
VOIRE 0,0083 0,0083

Sassenage E 594
LA GRANDE RI-
VOIRE 7,2352 7,2352

Sassenage E 596
LA GRANDE RI-
VOIRE 0,5540 0,5540

        Total 251,0784

Article 3
Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa 
notification.
- Il peut saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique le Ministre
chargé des forêts. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite. Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux. Ce délai de deux mois ne recommence à courir
à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés.
- Il peut saisir le tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun BP1135 38022 GRENOBLE
Cedex  1)  d’un  recours  contentieux,  par  courrier  ou  par  l’application  informatique  «  Télérecours
citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Les tiers peuvent contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de fin
d’affichage, sur le terrain ou en mairie.

Article 4
Le Secrétaire Général de l’Isère, Monsieur le Maire de la commune de Sassenage et la Directrice de
l’Agence Territoriale de l’Office National des Forêts sont chargés chacun en ce qui le concerne de
l'exécution du présent arrêté qui sera affiché en Mairie de Sassenage et inséré au recueil des actes
administratifs conformément aux dispositions de l'article R.214-8 du Code Forestier.

  

Fait à Grenoble, le  11 juillet 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires

Par subdélégation,
la Cheffe du Service Environnement

la Cheffe de l’Unité Patrimoine Naturel

SIGNE

Pascale BOULARAND

Clémentine BLIGNY
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service Sécurité et Risques
Bureau Education Routière
Gestion administrative des établissements et enseignants de la 
conduite automobile
et de la sécurité routière

    Arrêté n° 38-2023-
modifiant l’arrêté préfectoral modifié n° 38-2017-08-08-006 du 8 août 2017

portant sur la modification des catégories enseignées par
Madame Carole CHAVANT née AGERON-ROMEY, 

exploitante de l'AUTO-ECOLE "AG CONDUITE" à La Côte St André

Le Préfet de l’Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

Vu le décret n° 2000-1335 du 26 décembre 2000 relatif à l’enseignement de la conduite des véhicules
à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté ministériel n° 01-000-26A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules
à moteur et de la sécurité routière ;

Vu le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu l’ordonnance n° 2014-1090 du 26 septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des 
établissements recevant du public, des transports publics, des bâtiments d’habitation et de la voirie 
pour des personnes handicapées ;

Vu la loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques,
et notamment son article 23 modifiant l’article L213-1 du code de la route ;

Vu l’arrêté du 14 octobre 2016 modifiant l’arrêté du 8 janvier 2001 modifié, relatif à l’exploitation des
établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière ;

Vu le décret du 19 mai 2021 portant nomination du préfet de l’Isère, M. Laurent PREVOST ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  38-2021-06-08-00021  du  08  juin  2021 portant  délégation  de  signature  à
Monsieur François-Xavier CEREZA, directeur départemental des territoires de l’Isère ;

Vu la décision n° 38-2022-03-22-00001 du 22 mars 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur le
directeur départemental des territoires ;

Vu l’arrêté  préfectoral  modifié  n°  38-2017-08-08-006  du 8  août  2017,  autorisant  Madame Carole
CHAVANT née AGERON-ROMEY, à exploiter l’établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la

DDT de l’Isère – Centre d’examen du permis de conduire – 17 avenue du Grand Sablon – 38700 LA TRONCHE -
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conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé AUTO-ECOLE "AG CONDUITE",
sis 34 Rue des Cordiers 38260 LA COTE ST ANDRE sous le numéro E 1703800250 ;

Considérant la  demande  présentée  par  Madame  Carole  CHAVANT  née  AGERON-ROMEY,
demandant l’extension d’agrément pour les catégories AM, A1 et A2 ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Isère :

  
A  R  R  E  T  E

Article 1er - L’article 3 de l’arrêté préfectoral modifié n° 38-2017-08-08-006 du 8 août 2017, susvisé est
modifié ainsi  qu’il  suit :  l’établissement est  habilité,  au vu des autorisations d’enseigner fournies,  à
dispenser des formations aux catégories de permis suivants :

AM cyclo - A1 - A2 - B (dont filières AAC et CS) - B1 - AM Quadri-léger - 
Le reste sans changement.

Article 2 -  La modification résultant du présent arrêté sera enregistrée dans le registre national de
l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8
janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
toute  personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou  suppression  des
informations la concernant, en s’adressant au Bureau éducation routière de la Direction départementale
des territoires.

Article  3  –  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Grenoble (2, Place de Verdun – BP 1135 – 38022 Grenoble Cedex) ou par voie
dématérialisée, par l’application « télérecours citoyens » sur le site :  www.telerecours.fr, dans un
délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de l’Isère. 

Article 4 - Le Secrétaire général de la préfecture de l’Isère et le directeur départemental des territoires 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté dont mention sera 
insérée au recueil des actes administratifs.

DDT de l’Isère – Centre d’examen du permis de conduire – 17 avenue du Grand Sablon – 38700 LA TRONCHE -

Fait à Grenoble, le  11 juillet 2023

                                                                   
    Le Préfet    

Pour le préfet et par délégation,
              Le Directeur départemental des territoires,

                                  Pour le directeur départemental des territoires,
                                             La Chef du Service Sécurité et Risques,

      Signé       
                         

                                                                    Anne TYVAERT
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service Sécurité et Risques
Bureau Education Routière
Gestion administrative des établissements et enseignants de la 
conduite automobile
et de la sécurité routière

    Arrêté n° 38-2023-
modifiant l’arrêté préfectoral n° 38-2021-11-24-00004 du 24 novembre 2021

portant sur la modification des catégories enseignées par
Madame Carole CHAVANT née AGERON-ROMEY, 

exploitante de l'AUTO-ECOLE "AG CONDUITE" à Champier

Le Préfet de l’Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

Vu le décret n° 2000-1335 du 26 décembre 2000 relatif à l’enseignement de la conduite des véhicules
à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté ministériel n° 01-000-26A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules
à moteur et de la sécurité routière ;

Vu le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu l’ordonnance n° 2014-1090 du 26 septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des 
établissements recevant du public, des transports publics, des bâtiments d’habitation et de la voirie 
pour des personnes handicapées ;

Vu la loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques,
et notamment son article 23 modifiant l’article L213-1 du code de la route ;

Vu l’arrêté du 14 octobre 2016 modifiant l’arrêté du 8 janvier 2001 modifié, relatif à l’exploitation des
établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière ;

Vu le décret du 19 mai 2021 portant nomination du préfet de l’Isère, M. Laurent PREVOST ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  38-2021-06-08-00021  du  08  juin  2021 portant  délégation  de  signature  à
Monsieur François-Xavier CEREZA, directeur départemental des territoires de l’Isère ;

Vu la décision n° 38-2022-03-22-00001 du 22 mars 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur le
directeur départemental des territoires ;

Vu  l’arrêté  préfectoral   38-2021-11-24-00004  du  24  novembre  2021,  autorisant  Madame  Carole
CHAVANT née AGERON-ROMEY, à exploiter l’établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la
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conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé AUTO-ECOLE "AG CONDUITE",
sis 941 Route des Alpes 38260 CHAMPIER sous le numéro E 2103800150 ;

Considérant la  demande  présentée  par  Madame  Carole  CHAVANT  née  AGERON-ROMEY,
demandant l’extension d’agrément pour les catégories AM, A1 et A2 ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Isère :

  
A  R  R  E  T  E

Article 1er - L’article 3 de l’arrêté préfectoral modifié n° 38-2017-08-08-006 du 8 août 2017, susvisé est
modifié ainsi  qu’il  suit :  l’établissement est  habilité,  au vu des autorisations d’enseigner fournies,  à
dispenser des formations aux catégories de permis suivants :

AM cyclo - A1 - A2 - B (dont filières AAC et CS) - B1 - AM Quadri-léger - 
Le reste sans changement.

Article 2 -  La modification résultant du présent arrêté sera enregistrée dans le registre national de
l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8
janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
toute  personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou  suppression  des
informations la concernant, en s’adressant au Bureau éducation routière de la Direction départementale
des territoires.

Article  3  –  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Grenoble (2, Place de Verdun – BP 1135 – 38022 Grenoble Cedex) ou par voie
dématérialisée, par l’application « télérecours citoyens » sur le site :  www.telerecours.fr, dans un
délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de l’Isère. 

Article 4 - Le Secrétaire général de la préfecture de l’Isère et le directeur départemental des territoires 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté dont mention sera 
insérée au recueil des actes administratifs.

DDT de l’Isère – Centre d’examen du permis de conduire – 17 avenue du Grand Sablon – 38700 LA TRONCHE -

Fait à Grenoble, le  11 juillet 2023

                                                                   
    Le Préfet    

Pour le préfet et par délégation,
              Le Directeur départemental des territoires,

                                  Pour le directeur départemental des territoires,
                                             La Chef du Service Sécurité et Risques,

       Signé       
                         

                                                                    Anne TYVAERT
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Direction départementale des territoires

 

Service Sécurité et Risques

ARRÊTÉ N°
portant prorogation des effets de la déclaration d’utilité publique des mesures foncières

du plan de prévention des risques technologiques du site SOBEGAL à Domène

Le Préfet de l’Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

Vu la loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques naturels et à la
réparation des dommages ;

Vu le code l’environnement et notamment ses articles L.515-15 et suivants et R.5115-39 et suivants relatifs
aux plans de prévention des risques technologiques ;

Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique et notamment l’article L.121-5 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°38-2017-02-08-016 en date du 08 février 2017 portant approbation du plan de
prévention des risques technologiques (PPRT) du site SOBEGAL à Domène ;

Vu l’arrêté préfectoral n°38-2018-06-14-033 du 14 juin 2018 portant répartition par défaut du financement
des mesures foncières prévues par le PPRT du site SOBEGAL à Domène ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°38-2018-08-02-007 du 02 août  2018 portant  déclaration  d’utilité  publique des
mesures foncières du PPRT du site SOBEGAL à Domène ;

Vu la délibération du 07 avril  2023 du conseil  métropolitain de Grenoble-Alpes Métropole sollicitant  la
prorogation,  pour  une  période  de cinq  ans,  de  l’arrêté  préfectoral  du 02  août  2018 pour  permettre  à
Grenoble-Alpes Métropole d’achever les acquisitions foncières des tènements à maîtriser, soit à l’amiable
soit par voie d’expropriation, dans le cadre du PPRT du site SOBEGAL à Domène ;

Considérant qu’en  application  de  l’article  3  de  l’arrêté  n°38-2018-08-02-007  du  02  août  2018,  la
déclaration d’utilité publique précitée est valable pour une durée de cinq ans à compter de sa publication ;

Considérant que la demande de prorogation formulée par Grenoble-Alpes-Métropole est intervenue avant
la fin de validité de la déclaration d’utilité publique ;

Considérant que le projet initial n’a pas été modifié de manière substantielle d’un point de vue financier,
technique et environnemental ;

Tél : 04 56 59 46 49
Mél : ddt-ssr@isere.gouv.fr
Adresse, 17, bd Joseph Vallier, BP 45
38040 Grenoble Cedex 9 
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Considérant que  l’ensemble  des  acquisitions  foncières  ne  pourront  être  réalisées  avant  le  délai
initialement fixé à 5 ans et expirant le 1er août 2023 ;

Considérant la nécessité de finaliser les mesures foncières déclarées d’utilité publique.

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1
Les  effets  de  la  déclaration  d’utilité  publique  des  mesures  foncières  du  PPRT  du  site  SOBEGAL  à
Domène, au bénéfice de Grenoble-Alpes Métropole, sont prorogés pour une durée de cinq ans à compter
du 02 août 2023, soit jusqu’au 1er août 2028.

Article 2
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère et affiché au
siège de la métropole Grenoble-Alpes Métropole et en mairie de Domène.

Article 3
Le présent  arrêté peut  faire  l’objet  d’un recours gracieux  auprès de l’auteur  de l’acte ou d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif  de Grenoble, dans un délai  de deux mois à compter de sa
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère.

Article 4
Le secrétaire général de la préfecture de l’Isère, le président de la métropole Grenoble-alpes Métropole et
le maire de la commune de Domène sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Grenoble, le 3 juillet 2023

le préfet

Signé

2
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ARRÊTÉ INTER-PRÉFECTORAL N° 07-2023-
portant mesures temporaires de police de la navigation

sur le Rhône pour un spectacle pyrotechnique le 13 juillet 2023
sur la commune de SERRIERES

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

  Le préfet de l’Isère,
  Chevalier de la Légion d’honneur,
  Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code des transports et notamment les articles R 4241-38, A 4241-38-1 à A 4241-38-4 ;
VU le décret modifié n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ;
VU le  décret  n°  2012-1556  du 28  décembre 2012  déterminant  la  liste  des  mesures  temporaires
d'interruption  ou  de  modification  des  conditions  de  navigation  pouvant  être  prises  par  le
gestionnaire de la voie d'eau ;
VU l'arrêté du 28 juin 2013 portant règlement général de police de la navigation intérieure ;
VU l'arrêté inter-préfectoral n° 2014260-0006 du 17 septembre 2014 portant règlement particulier de
police  de la navigation intérieure sur l'itinéraire Rhône-Saône à Grand Gabarit, canal du Rhône ; 
VU l'arrêté  préfectoral  n°  38.2021.06.08.000021  en  date  du  8  juin  2021  portant  délégation  de
signature à monsieur François-Xavier CEREZA, directeur départemental des territoires de l’Isère en
matière de navigation intérieure et d'autorisation de manifestations nautiques ;
VU la décision n° 38.2022.03.22.00001 en date du 22 mars 2022 valant arrêté préfectoral fixant les
subdélégations de signatures ;
VU la demande du 7 avril 2023 pour le tir d’un feu d'artifices de la commune de SERRIERES ;
VU l'avis favorable de la brigade fluviale de Valence en date du 20 juin 2023 ;
VU l'avis favorable de voies navigables de France approuvé par la Compagnie Nationale du Rhône
(CNR) concessionnaire en date du 4 mai 2023 ;

Considérant la compétence du Préfet de département pour prendre des mesures temporaires sur la
navigation intérieure en matière de feux d'artifices ;

Sur proposition du directeur de cabinet et du directeur départemental des territoires de l’Isère ; 

ARRETENT

Article 1er : Le feu d'artifices,  tiré sur le Vieux Rhône, sera  opéré le 13 juillet 2023 entre 22 h 30 et
23 h 00 .

Article 2 : MESURES TEMPORAIRES

La  navigation  de  tous  les  bateaux  sera  interrompue  du  PK  58.600  au  PK  59.000  durant  la
manifestation le 13 juillet 2023 de 22 h 00 à 23 h 30.

Le stationnement de toute embarcation sera interdit du PK 58.600 au PK 59.000 le 13 juillet 2023 de
22 h 00 à 23 h 30.

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux bateaux participants à la manifestation, aux bateaux des
forces  de  l'ordre  et  des  secours,  du  gestionnaire  (VNF),  du  concessionnaire  (CNR)  ou  aux
organisateurs de la manifestation.
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Article 3 : MESURES DE SECURITE

La  municipalité  de  SERRIERES  veillera  à  interdire  l'accès  et  le  stationnement  des  éventuelles
embarcations et piétons au niveau de la rive droite située dans la zone de sécurité. L'accès à cette
zone sera strictement réservé au responsable de la mise en œuvre et aux personnes placées sous son
autorité. A chaque point d'accès, la présence d'artifices de divertissement et l'interdiction d'accès
au public devront être rappelés. Cette zone devra être obligatoirement surveillée pendant toute la
durée de la manifestation. 

Article 4 : SIGNALISATION ET BALISAGE

Les différentes installations techniques devront être enlevées et le chenal libéré immédiatement à la
fin de la manifestation.

En fin d'activité, les lieux devront être laissés en bon état de propreté.

Article 5 : OBLIGATIONS D'INFORMATION 

La  municipalité  de  SERRIERES  devra  se  conformer  aux  prescriptions  diffusées  par  avis  de  la
batellerie,  en  particulier  pour  connaître  les  conditions  de  navigation.  Elle  pourra  prendre
connaissance des avis de la batellerie sur le site  www.vnf.fr ou contacter les subdivisions de voie
navigable de France.

Le pétitionnaire devra se tenir informé des conditions hydrauliques en se connectant sur le site
www.vigicrues.gouv.fr. Il existe un risque de montée rapide des eaux sur les secteurs à proximité du
fleuve et à l'aval et ce même hors période de crue. De plus, le plan d'eau peut subir des variations
de niveau lors d'opération d'exploitation des ouvrages de la Compagnie Nationale du Rhône et de
leurs conséquences en cas de disjonction de l'usine hydroélectrique.

Le pétitionnaire devra consulter le site internet de la Compagnie Nationale du Rhône (CNR) pour se
tenir informé de la mise en place ou non des Restrictions de Navigation en Période de Crues (RNPC)
à l'adresse suivante : 
https://www.inforhone.fr/inforhone/FR/Commun/index/aspx

Article 6 : DEVOIR GENERAL DE VIGILANCE

Même  en  l'absence  de  prescriptions  réglementaires  spéciales,  les  conducteurs  doivent  prendre
toutes les mesures de précaution que commandent le devoir général de vigilance et les règles de la
pratique courante en vue d'éviter :
- de causer des dommages aux rives, aux ouvrages et installations de toute nature se trouvant dans
la voie navigable ou à ses abords,
- de mettre en danger la vie des personnes.

Article 7 : SUSPENSION DE L'AUTORISATION

La présente autorisation sera suspendue d’office ou annulée :
- au déclenchement des RNPC,
- en raison de la force majeure, par simple décision du gestionnaire, du concessionnaire de la voie
d'eau ou de la préfecture,
- par simple décision de l’organisateur qui en préviendra alors immédiatement le gestionnaire, le
concessionnaire, la préfecture et tout participant potentiel.

Article 8 : ANNULATION, RETARD OU INTERRUPTION DE LA MANIFESTATION

Il  appartient  à  l'organisateur  de  prendre la  décision  d'annuler,  de  retarder  ou  d'interrompre la
manifestation si  les conditions  dans lesquelles  elle s'engage ou se déroule ne lui  paraissent  pas
présenter toutes les garanties de sécurité souhaitables. Notamment si certains moyens prévus pour
assurer la sécurité du public ne sont pas opérationnels ou si les conditions météorologiques sont ou
deviennent défavorables.

En cas de force majeure, Voies Navigables de France, gestionnaire de la voie d'eau et la Compagnie
Nationale  du  Rhône,  concessionnaire,  pourront  être  amenées  à  annuler  ou  interrompre  la
manifestation.
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Article 9 : PUBLICITE

Les dispositions du présent arrêté seront diffusées par le gestionnaire de la voie d'eau par voie d'avis
à la batellerie.

Article 10     : AUTRES CONDITIONS METEOROLOGIQUES  

En  raison  de  conditions  météorologiques  –  sécheresse  avec  risque  accru  d’incendie,  pollution
atmosphérique, etc ...- les préfets peuvent prendre un arrêté annulant le tir des feux d’artifices pour
les professionnels et les particuliers.
Le demandeur devra se tenir informé de l’évolution de la situation auprès des préfectures de l’Isère
et du Rhône.

Article 11 : EXECUTION

Le directeur du cabinet de la préfecture de l'Ardèche, le directeur du cabinet de la préfecture de
l'Isère, la directrice territoriale Rhône Saône de Voies Navigables de France, le maire de SERRIERES,
les commandants du groupement de gendarmerie de l'Ardèche et de l'Isère,  et  le  directeur du
service départemental d'incendie et de secours de l'Ardèche sont chargés, chacun en ce qui les
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  dont  une  copie  leur  sera  adressée  y  compris  à  la
direction départementale des territoires de l’Isère.

Fait à Privas, le 

                      Pour le préfet,
             Le directeur de cabinet,

                     Gwenn JEFFROY

Fait à Grenoble, le 10 juillet 2023

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des

territoires et par délégation,
La Chef du service sécurité et risques

Anne TYVAERT
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Arrêté n °38-2023- Commune de Saint-Michel-les-Portes
Arrêté n°

ARRÊTÉ 
portant modification du régime de priorité

à l’intersection de la RD1075 au PR 130+655 
et des voies communales Les Ayes et Les Granges

(Saint-Michel-les-Portes)
Située hors agglomération 

Le président du département de l'Isère,

Le préfet de l’Isère,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Le maire de la commune de Saint-Michel-les-Portes,

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des collectivités 
territoriales ;

Vu le Code de la route ;

Vu le Code de la voirie routière ;

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 
L. 3221-5 ;

Vu  l'arrêté  du  24  novembre  1967  modifié  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et 
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet ;

Vu  le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 2009 
portant inscription de la RD1075 dans la nomenclature des voies à grande circulation ;

Vu le décret du 19 mai 2021 portant nomination de Monsieur Laurent Prévost en qualité 
de préfet de l’Isère ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°38-2021-06-08-000021  du  8  juin  2021  portant  délégation  de 
signature  à  M.  François-Xavier  CEREZA,  directeur  départemental  des  territoires  de 
l’Isère ;

Vu l’arrêté  préfectoral  38-2022-03-22-00001  du  22  mars  2022  portant  décision  de 
subdélégation de signature du directeur départemental des territoires de l’Isère ;

Vu l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental ;

Vu  l'arrêté du Président du Département n°2021-6174 du 30 septembre 2021 portant 
délégation de signature ;

Considérant  que  pour  améliorer  la  sécurité  des  usagers  de  l’ensemble  des  voies  à 
l'intersection identifiée,  il  convient de modifier  le régime de priorité et  de rendre la  
RD1075, route à grande circulation, prioritaire,

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture de l’Isère :
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Arrêtent

Article 1 :

Toutes  dispositions  contraires  aux  règles  imposées  à  l'intersection  identifiée  par  le 
présent arrêté et prises par des arrêtés antérieurs sont abrogées.

Article 2 :

À l'intersection formée par la RD1075 au PR 130+655 et les voies communales des Ayes et 
des Granges située hors agglomération :

- Les usagers circulant sur les voies communales des Ayes et des Granges devront 
marquer un temps d'arrêt à la limite de la chaussée de la RD1075. Ils  devront 
ensuite céder le passage aux usagers circulant sur la RD1075 et ne s'y engager 
qu'après s'être assurés qu'ils peuvent le faire sans danger. 

Article 3 :

Conformément à l’article 39 du règlement de voirie départemental renvoyant à l’annexe 
1 de la délibération de l’Assemblée départementale du 19 juin 2014 modifiée, les charges 
liées à la signalisation réglementaire horizontale ou verticale sont réparties hors et en 
agglomération sur toutes les voies formant l’intersection comme suit :

Signalisation de police     :   

Pour toutes les intersections comportant une voie prioritaire, le gestionnaire de celle-ci 
prend en charge, sur toutes les voies :

- la fourniture et la mise en place de toute la signalisation (signalisation de posi-
tion et avancée) ;

- et uniquement l’entretien et le remplacement de la signalisation de position.
Les gestionnaires des voies non prioritaires assurent, sur leurs voies respectives, 
l’entretien et le remplacement de la signalisation avancée implantée sur ces voies.

Signalisation directionnelle     :  

Le  département  prend  en  charge  la  fourniture,  la  mise  en  place,  l’entretien  et  le 
remplacement  de  la  signalisation  directionnelle  portant  des  mentions  d’intérêt 
départemental  ou  d’intérêt  local  si  celles-ci  sont  sur  un  ensemble  directionnel 
départemental ;

Sur les voies dont le département n’est pas gestionnaire, il  ne prend en charge, ni la 
signalisation directionnelle avancée, ni celle de confirmation.

Article 4     :

Le présent arrêté  sera  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de 
l’Isère, du département de l’Isère et de la commune.

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 
précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 
précédent.

Article 5     :
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours suivant :

 gracieux motivé,▪
 hiérarchique introduit auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur,▪
 contentieux devant le tribunal  administratif  de Grenoble,  2 place de Verdun▪  

BP1135, 38022 GRENOBLE Cedex.

38__DDT_Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2023-07-10-00018 - Modification du régime de priorité

à l�intersection de la RD1075 au PR 130+655 

et des voies communales Les Ayes et Les Granges

(Saint-Michel-les-Portes) - Située hors agglomération 

48



Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  un  recours  déposé  via  l’application 
Télérecours citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le délai de recours est de deux mois à compter de la date de notification de l’arrêté.

Dans le cas du recours gracieux ou du recours hiérarchique, l’absence de réponse dans 
un délai de deux mois à compter de la réception du recours équivaut à un rejet implicite 
ouvrant droit à un nouveau délai de recours contentieux de deux mois.

Article 6 :

- Le Directeur général des services du département de l’Isère,

- Le secrétaire général des services de la préfecture de l’Isère,

- Le maire de la commune de Saint-Michel-les-Portes,

- Le Commandant du groupement de gendarmerie départementale de l’Isère,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté.

Fait à Grenoble, le 10 juillet 2023 Fait à Saint-Michel-les-Portes,

le 7 juillet 2023

Pour le Préfet de l’Isère et par délégation, Le Maire,

Pour le directeur départemental, SIGNE

par subdélégation, Joël Zoppé

La cheffe du service sécurité et risques

SIGNE

ANNE TYVAERT
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n°2023-3934
direction des mobilités

service action territoriale

 

  Arrêté n °38-2023-

    

      Commune de Clelles
Arrêté n°

ARRÊTÉ 
portant modification du régime de priorité

à l’intersection des RD1075 au PR136+800, RD526 au PR0 et RD7A au PR0

portant limitation de vitesse
au droit de RD1075 entre les PR 136+550 et 137+400

(Clelles)
située en et hors agglomération 

Le président du département de l'Isère,

Le préfet de l’Isère,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Le maire de la commune de Clelles

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des collectivités 
territoriales ;

Vu le Code de la route ;

Vu le Code de la voirie routière ;

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 
L. 3221-5 ;

Vu  l'arrêté  du  24  novembre  1967  modifié  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et 
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet ;

Vu  le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 2009 
portant inscription de la RD1075 dans la nomenclature des voies à grande circulation ;

Vu le décret du 19 mai 2021 portant nomination de Monsieur Laurent Prévost en qualité 
de préfet de l’Isère ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°38-2021-06-08-000021  du  8  juin  2021  portant  délégation  de 
signature  à  M.  François-Xavier  CEREZA  ,  directeur  départemental  des  territoires  de 
l’Isère ;

Vu l’arrêté  préfectoral  38-2022-03-22-00001  du  22  mars  2022  portant  décision  de 
subdélégation de signature du directeur départemental des territoires de l’Isère ;

Vu l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental ;

Vu l'arrêté du président du département n°2021-6174 du 30/09/2021 portant délégation 
de signature ;
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Considérant  que  pour  améliorer  la  sécurité  des  usagers  de  l’ensemble  des  voies  à 
l'intersection identifiée,  il  convient de modifier  le régime de priorité et  de rendre la  
RD1075, route à grande circulation, prioritaire,

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture de l’Isère :

Arrêtent

Article 1     :

Toutes  dispositions  contraires  aux  règles  imposées  à  l'intersection  identifiée  par  le 
présent arrêté et prises par des arrêtés antérieurs sont abrogées.

Article 2 :

À l'intersection formée par la RD1075 au PR 136+800, la RD526 au PR 0, et la RD7A au PR 
0, située en et hors agglomération :

- Les usagers circulant sur la RD526 devront marquer un temps d'arrêt à la limite de 
la  chaussée  de  la  RD1075.  Ils  devront  ensuite  céder  le  passage  aux  usagers 
circulant sur la RD1075 et ne s'y engager qu'après s'être assurés qu'ils peuvent le 
faire sans danger. 

- Les  usagers  de  la  RD7A  devront  marquer  un  temps  d'arrêt  à  la  limite  de  la 
chaussée de la RD1075. Ils devront ensuite céder le passage aux usagers circulant 
sur la RD1075 et ne s'y engager qu'après s'être assurés qu'ils peuvent le faire sans 
danger.

Article 3 :

La vitesse réglementaire sera limitée à 70km/h sur la RD1075 entre les  PR 136+550 et 
137+400.

Article 4 :

Conformément à l’article 39 du règlement de voirie départemental renvoyant à l’annexe 
1 de la délibération de l’Assemblée départementale du 19 juin 2014 modifiée, les charges 
liées à la signalisation réglementaire horizontale ou verticale sont réparties hors et en 
agglomération sur toutes les voies formant l’intersection comme suit :

Signalisation de police     :   

Pour toutes les intersections comportant une voie prioritaire, le gestionnaire de celle-ci 
prend en charge, sur toutes les voies :

- la  fourniture et  la  mise en place de toute  la  signalisation (signalisation de 
position et avancée) ;

- et uniquement l’entretien et le remplacement de la signalisation de position.
Les  gestionnaires  des  voies  non  prioritaires  assurent,  sur  leurs  voies  respectives, 
l’entretien et le remplacement de la signalisation avancée implantée sur ces voies.

Signalisation directionnelle     :  

Le  Département  prend  en  charge  la  fourniture,  la  mise  en  place,  l’entretien  et  le 
remplacement  de  la  signalisation  directionnelle  portant  des  mentions  d’intérêt 
départemental  ou  d’intérêt  local  si  celles-ci  sont  sur  un  ensemble  directionnel 
départemental ;

Sur les voies dont le Département n’est pas gestionnaire, il  ne prend en charge, ni la 
signalisation directionnelle avancée, ni celle de confirmation.
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Article 5 :

Le présent arrêté  sera  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de 
l’Isère, du Département de l’Isère et de la commune.

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 
précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 
précédent.

Article 6 :
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours suivant :

 gracieux motivé,▪
 hiérarchique introduit auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur,▪
 contentieux devant le tribunal  administratif  de Grenoble,  2 place de Verdun▪  

BP1135, 38022 GRENOBLE Cedex.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  un  recours  déposé  via  l’application 
Télérecours citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le délai de recours est de deux mois à compter de la date de notification de l’arrêté.

Dans le cas du recours gracieux ou du recours hiérarchique, l’absence de réponse dans 
un délai de deux mois à compter de la réception du recours équivaut à un rejet implicite 
ouvrant droit à un nouveau délai de recours contentieux de deux mois.

Article 7 :

- Le Directeur général des services du département de l’Isère,

- Le secrétaire général de la préfecture de l’Isère,

- Le maire de la commune de Clelles,

- Le commandant du groupement de gendarmerie départementale de l’Isère,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté.

Fait à Grenoble, le 10 juillet 2023 Fait à Grenoble, le 

Pour le Préfet de l’Isère et par délégation, L’adjointe au Chef de service,

Pour le directeur départemental des, SIGNE

par subdélégation, Pascale Schouler

La cheffe de service sécurité et risques

SIGNE

Anne TYVAERT

Fait à Clelles, le

Le Maire

SIGNE

Alain Roche
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l'environnement, de l'aménagement et du

logement d'Auvergne-Rhône-Alpes

38-2022-12-14-00022

Arrêté ministériel portant dérogation à la

protection stricte des espèces Ours brun (Ursus

arctos) et Lynx boréal (Lynx lynx) et autorisation

d�introduction dans le milieu naturel de

spécimens d�espèces protégées, Loup gris (Canis

lupus), Ours brun (Ursus arctos) et Lynx boréal

(Lynx lynx)
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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Réf. : Unité Dé

RECEPISSE DE DECLARATION

D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE

ARRETE N° 38-2023-

 =================

Enregistré sous le N° SAP 953278959

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du travail par 

EI « HARAKAT Malika »

Le Préfet du Département de l’Isère

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31) ;
 
Vu  le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ;

Vu la circulaire n° NOR:ECOI1907576C du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne ;

Vu l’arrêté Préfectoral N° 038-2021-06-08-00028 du 8 juin 2021 publié au RAA du département de l’Isère
le 8 juin 2021 portant subdélégation de signature à Madame Corinne GAUTHERIN, Directrice Départe-
mentale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;
 
Vu la demande de déclaration d’un organisme de services à la personne déposée auprès de la Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère le 21 juin 2023 par la : 
 

EI « HARAKAT Malika »
83 rue Léon Jouhaux
38100 GRENOBLE

N° SIRET : 95327895900010

 

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DDETS). - 38-2023-07-06-00034 - 2023 Récépissé de

DECLARATION d'un organisme de services à la personne EI HARAKAT MALIKA 68



Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l'Isère

A R R E T E :
Article 1 :

Après examen du dossier,   la demande susvisée a été constatée conforme et  le présent récépissé de
déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré sous le n° SAP 953278959 à compter du
21 juin 2023, au nom de :

 

EI « HARAKAT Malika »

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait
de la déclaration,   faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la  Direction Départementale de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

 

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE 

Les activités déclarées relevant de la déclaration sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers ;

- Garde d’enfants de plus de 3 ans.

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du travail et L. 241-10 du Code de la sécurité
sociale.

 

 Article 3 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-17, 4° et 5° du Code du travail relatifs
au respect de la condition d’activité exclusive et pour les personnes morales ou entrepreneurs dispensés
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée ;

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-17 6° du
Code du travail relatives à l’offre globale de services ;

-   ne   renseigne   pas   en   ligne,   ou   ne   transmet   pas   au   préfet   territorialement   compétent   (Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère) conformément à l’article R.7232-9 du
Code du travail, de façon répétée, chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de
l’année écoulée, un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel.
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Article 4 :

Toutes les prestations proposées dans le  cadre  des activités  citées  à  l’article  2  doivent  être
dispensées exclusivement auprès des particuliers et à leur domicile.

La notion de domicile s’entend des résidences permanentes (principale ou secondaire) sans distinction
de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt.

Article 5 :

La  Directrice  Départementale   de   l’Emploi,   du  Travail   et   des  Solidarités   de   l’Isère   est   chargée   de
l’exécution   de   la   présente   déclaration   qui   sera   publiée   au   recueil   des   actes   administratifs   de   la
Préfecture de l’Isère.

 

Fait à Grenoble, le 6 juillet 2023.

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Le Responsable de l’Unité Politique de l’Insertion par
l’Economique, du Titre et des Services à la Personne

 
Signé
 

Thibault DUVERNEY-PRET

Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et des Solidarités (DDETS) de l’Isère  - Services à la personne
1 avenue Marie Reynoard – 38029 GRENOBLE CEDEX 02
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Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités (DDETS).

38-2023-07-10-00011

2023 Récépissé de DECLARATION d'un

organisme de services à la personne EI MIRZICA

CATHERINE
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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Réf. : Unité Dé

RECEPISSE DE DECLARATION

D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE

ARRETE N° 38-2023-

 =================

Enregistré sous le N° SAP 952572287

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du travail par 

EI « MIRZICA Catherine »

Le Préfet du Département de l’Isère

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31) ;
 
Vu  le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ;

Vu la circulaire n° NOR:ECOI1907576C du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne ;

Vu l’arrêté Préfectoral N° 038-2021-06-08-00028 du 8 juin 2021 publié au RAA du département de l’Isère
le 8 juin 2021 portant subdélégation de signature à Madame Corinne GAUTHERIN, Directrice Départe-
mentale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;
 
Vu la demande de déclaration d’un organisme de services à la personne déposée auprès de la Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère le 8 juillet 2023 par la : 
 

EI « MIRZICA Catherine »
Colibri-Kat

24 rue Georges Bizet
38550 ST MAURICE L’EXIL

N° SIRET : 95257228700011
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Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l'Isère

A R R E T E :
Article 1 :

Après examen du dossier,   la demande susvisée a été constatée conforme et  le présent récépissé de
déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré sous le n° SAP 952572287 à compter du
8 juillet 2023, au nom de :

 

EI « MIRZICA Catherine »

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait
de la déclaration,   faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la  Direction Départementale de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

 

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE 

Les activités déclarées relevant de la déclaration sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

- Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 

- Livraison de repas à domicile * ;

- Livraison de courses à domicile * ;

- Soins et promenades d’animaux de compagnie à l’exclusion des soins vétérinaires et du toilettage,
pour les personnes dépendantes ;

- Assistance administrative à domicile ;

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire
(hors PA/PH et pathologies chroniques) * ;

- Accompagnement des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante *

*à la  condition  que cette  prestation  soit  comprise  dans une offre  de services  incluant  un ensemble
d’activités effectuées à domicile

 

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du travail et L. 241-10 du Code de la sécurité
sociale.
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 Article 3 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-17, 4° et 5° du Code du travail relatifs
au respect de la condition d’activité exclusive et pour les personnes morales ou entrepreneurs dispensés
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée ;

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-17 6° du
Code du travail relatives à l’offre globale de services ;

-   ne   renseigne   pas   en   ligne,   ou   ne   transmet   pas   au   préfet   territorialement   compétent   (Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère) conformément à l’article R.7232-9 du
Code du travail, de façon répétée, chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de
l’année écoulée, un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel.

Article 4 :

Toutes les prestations proposées dans le  cadre  des activités  citées  à  l’article  2  doivent  être
dispensées exclusivement auprès des particuliers et à leur domicile.

La notion de domicile s’entend des résidences permanentes (principale ou secondaire) sans distinction
de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt.

Article 5 :

La  Directrice  Départementale   de   l’Emploi,   du  Travail   et   des  Solidarités   de   l’Isère   est   chargée   de
l’exécution   de   la   présente   déclaration   qui   sera   publiée   au   recueil   des   actes   administratifs   de   la
Préfecture de l’Isère.

 

Fait à Grenoble, le 10 juillet 2023.

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Le Responsable de l’Unité Politique de l’Insertion par
l’Economique, du Titre et des Services à la Personne

 
Signature

 
Thibault DUVERNEY-PRET

Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et des Solidarités (DDETS) de l’Isère  - Services à la personne
1 avenue Marie Reynoard – 38029 GRENOBLE CEDEX 02
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Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités (DDETS).

38-2023-07-11-00006

2023 Récépissé de DECLARATION d'un

organisme de services à la personne ME PEPE

SEBASTIEN
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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Réf. : Unité Dé

RECEPISSE DE DECLARATION

D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE

ARRETE N° 38-2023-

 =================

Enregistré sous le N° SAP 915295208

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du travail par 

ME « PEPE Sébastien »

Le Préfet du Département de l’Isère

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31) ;
 
Vu  le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ;

Vu la circulaire n° NOR:ECOI1907576C du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne ;

Vu l’arrêté Préfectoral N° 038-2021-06-08-00028 du 8 juin 2021 publié au RAA du département de l’Isère
le 8 juin 2021 portant subdélégation de signature à Madame Corinne GAUTHERIN, Directrice Départe-
mentale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;
 
Vu la demande de déclaration d’un organisme de services à la personne déposée auprès de la Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère le 6 juillet 2023 par la : 
 

ME « PEPE Sébastien »
Pepaysage

163 rue des Deymes
38420 LE VERSOUD

N° SIRET : 91529520800010
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Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l'Isère

A R R E T E :
Article 1 :

Après examen du dossier,   la demande susvisée a été constatée conforme et  le présent récépissé de
déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré sous le n° SAP 915295208 à compter du
6 juillet 2023, au nom de :

 

ME « PEPE Sébastien »

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait
de la déclaration,   faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la  Direction Départementale de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

 

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE 

Les activités déclarées relevant de la déclaration sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ;

- Prestations de petit bricolage.

 

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du travail et L. 241-10 du Code de la sécurité
sociale.

 

 Article 3 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-17, 4° et 5° du Code du travail relatifs
au respect de la condition d’activité exclusive et pour les personnes morales ou entrepreneurs dispensés
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée ;

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-17 6° du
Code du travail relatives à l’offre globale de services ;

-   ne   renseigne   pas   en   ligne,   ou   ne   transmet   pas   au   préfet   territorialement   compétent   (Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère) conformément à l’article R.7232-9 du
Code du travail, de façon répétée, chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de
l’année écoulée, un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel.
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Article 4 :

Toutes les prestations proposées dans le  cadre  des activités  citées  à  l’article  2  doivent  être
dispensées exclusivement auprès des particuliers et à leur domicile.

La notion de domicile s’entend des résidences permanentes (principale ou secondaire) sans distinction
de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt.

Article 5 :

La  Directrice  Départementale   de   l’Emploi,   du  Travail   et   des  Solidarités   de   l’Isère   est   chargée   de
l’exécution   de   la   présente   déclaration   qui   sera   publiée   au   recueil   des   actes   administratifs   de   la
Préfecture de l’Isère.

 

Fait à Grenoble, le 11 juillet 2023.

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Le Responsable de l’Unité Politique de l’Insertion par
l’Economique, du Titre et des Services à la Personne

 
Signé
 

Thibault DUVERNEY-PRET

Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et des Solidarités (DDETS) de l’Isère  - Services à la personne
1 avenue Marie Reynoard – 38029 GRENOBLE CEDEX 02

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DDETS). - 38-2023-07-11-00006 - 2023 Récépissé de

DECLARATION d'un organisme de services à la personne ME PEPE SEBASTIEN 78



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités (DDETS).

38-2023-07-10-00010

2023 Récépissé de DECLARATION d'un

organisme de services à la personne SAS

HAMADA
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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Réf. : Unité Dé

RECEPISSE DE DECLARATION

D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE

ARRETE N° 38-2023-

 =================

Enregistré sous le N° SAP 953967577

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du travail par 

SAS « HAMADA »

Le Préfet du Département de l’Isère

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31) ;
 
Vu  le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ;

Vu la circulaire n° NOR:ECOI1907576C du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne ;

Vu l’arrêté Préfectoral N° 038-2021-06-08-00028 du 8 juin 2021 publié au RAA du département de l’Isère
le 8 juin 2021 portant subdélégation de signature à Madame Corinne GAUTHERIN, Directrice Départe-
mentale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;
 
Vu la demande de déclaration d’un organisme de services à la personne déposée auprès de la Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère le 7 juillet 2023 par la : 
 

SAS « HAMADA »
34 allée des Romantiques

38100 GRENOBLE

N° SIRET : 95396757700016
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Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l'Isère

A R R E T E :
Article 1 :

Après examen du dossier,   la demande susvisée a été constatée conforme et  le présent récépissé de
déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré sous le n° SAP 953967577 à compter du
7 juillet 2023, au nom de :

 

SAS « HAMADA »

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait
de la déclaration,   faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la  Direction Départementale de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

 

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE  et MANDATAIRE

Les activités déclarées relevant de la déclaration sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers ;

- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ;

- Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 

- Livraison de repas à domicile * ;

- Assistance informatique et internet à domicile ;

- Assistance administrative à domicile ;

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire
(hors PA/PH et pathologies chroniques) * ;

- Accompagnement des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante *

- Assistance   aux   personnes   qui   ont   besoin   d’une   aide   temporaire   (hors   PA/PH   et   pathologies
chroniques), à l’exclusion d’actes de soins ;

- Activités qui concourent directement et exclusivement à coordonner et délivrer  les services à la
personne.

 *à la  condition  que  cette  prestation  soit  comprise  dans  une  offre  de  services  incluant  un  ensemble
d’activités effectuées à domicile

 

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du travail et L. 241-10 du Code de la sécurité
sociale.
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 Article 3 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-17, 4° et 5° du Code du travail relatifs
au respect de la condition d’activité exclusive et pour les personnes morales ou entrepreneurs dispensés
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée ;

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-17 6° du
Code du travail relatives à l’offre globale de services ;

-   ne   renseigne   pas   en   ligne,   ou   ne   transmet   pas   au   préfet   territorialement   compétent   (Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère) conformément à l’article R.7232-9 du
Code du travail, de façon répétée, chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de
l’année écoulée, un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel.

Article 4 :

Toutes les prestations proposées dans le  cadre  des activités  citées  à  l’article  2  doivent  être
dispensées exclusivement auprès des particuliers et à leur domicile.

La notion de domicile s’entend des résidences permanentes (principale ou secondaire) sans distinction
de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt.

Article 5 :

La  Directrice  Départementale   de   l’Emploi,   du  Travail   et   des  Solidarités   de   l’Isère   est   chargée   de
l’exécution   de   la   présente   déclaration   qui   sera   publiée   au   recueil   des   actes   administratifs   de   la
Préfecture de l’Isère.

 

Fait à Grenoble, le 10 juillet 2023.

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Le Responsable de l’Unité Politique de l’Insertion par
l’Economique, du Titre et des Services à la Personne

 
Signé
 

Thibault DUVERNEY-PRET

Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et des Solidarités (DDETS) de l’Isère  - Services à la personne
1 avenue Marie Reynoard – 38029 GRENOBLE CEDEX 02
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Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités (DDETS).

38-2023-07-11-00005

2023 Récépissé modificatif de DECLARATION

d'un organisme de services à la personne EI

LAURENT KEVIN
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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Réf. : Unité Dé

RECEPISSE MODIFICATIF DE DECLARATION

D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE

ARRETE N° 38-2023-

 =================

Enregistré sous le N° SAP 894925221

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du travail par 

EI « LAURENT Kevin »

Le Préfet du Département de l’Isère

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31) ;
 
Vu  le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ;

Vu la circulaire n° NOR:ECOI1907576C du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne ;

Vu l’arrêté Préfectoral N° 038-2021-06-08-00028 du 8 juin 2021 publié au RAA du département de l’Isère
le 8 juin 2021 portant subdélégation de signature à Madame Corinne GAUTHERIN, Directrice Départe-
mentale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;

Vu le récépissé initial de déclaration d’un organisme de services à la personne délivré le 25  mai 2023 à
la EI « LAURENT Kevin » enregistrée sous le numéro SAP 894925221 ;
 
Vu la demande d’extension de déclaration d’un organisme de services à la personne déposée auprès de
la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère le 11 juillet  2023 par la : 
 

EI « LAURENT Kevin »
Laurent   AEV Multi-Services

116B route des Villages
38150 VERNIOZ

N° SIRET : 89492522100018
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Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l'Isère

A R R E T E :
Article 1 :

Après   examen   du   dossier,   la   demande   susvisée a   été   constatée   conforme   et   le   présent récépissé
modificatif   de   déclaration   d’activités   de   services   à   la   personne a   été   enregistré   sous   le  n°  SAP
894925221 à compter du 11 juillet 2023, au nom de :

 

EI « LAURENT Kevin »

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait
de la déclaration,   faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la  Direction Départementale de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

 

A - La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE 

Les activités déclarées relevant de la déclaration sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre, à
compter du 25 avril 2023 :

- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ;

- Prestations de petit bricolage.

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du travail et L. 241-10 du Code de la sécurité
sociale.

B -  La liste des activités déclarées relevant de la déclaration est étendue à l’activité suivante, à
l’exclusion de toute autre, à compter du 11 juillet 2023: 

- Entretien de la maison et travaux ménagers.

 Article 3 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-17, 4° et 5° du Code du travail relatifs
au respect de la condition d’activité exclusive et pour les personnes morales ou entrepreneurs dispensés
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée ;

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-17 6° du
Code du travail relatives à l’offre globale de services ;
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-   ne   renseigne   pas   en   ligne,   ou   ne   transmet   pas   au   préfet   territorialement   compétent   (Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère) conformément à l’article R.7232-9 du
Code du travail, de façon répétée, chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de
l’année écoulée, un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel.

Article 4 :

Toutes les prestations proposées dans le  cadre  des activités  citées  à  l’article  2  doivent  être
dispensées exclusivement auprès des particuliers et à leur domicile.

La notion de domicile s’entend des résidences permanentes (principale ou secondaire) sans distinction
de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt.

Article 5 :

La  Directrice  Départementale   de   l’Emploi,   du  Travail   et   des  Solidarités   de   l’Isère   est   chargée   de
l’exécution   de   la   présente   déclaration   qui   sera   publiée   au   recueil   des   actes   administratifs   de   la
Préfecture de l’Isère.

 

Fait à Grenoble, le 11 juillet 2023.

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Le Responsable de l’Unité Politique de l’Insertion par
l’Economique, du Titre et des Services à la Personne

 
Signé
 

Thibault DUVERNEY-PRET

Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et des Solidarités (DDETS) de l’Isère  - Services à la personne
1 avenue Marie Reynoard – 38029 GRENOBLE CEDEX 02
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Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités (DDETS).

38-2023-07-06-00035

2023 Récépissé modificatif de DECLARATION

d'un organisme de services à la personne ME

GONZALES ELODIE
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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Réf. : Unité Dé

RECEPISSE MODIFICATIF DE DECLARATION

D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE

ARRETE N° 38-2023-

 =================

Enregistré sous le N° SAP 829091867

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du travail par 

ME « GONZALEZ Elodie »

Le Préfet du Département de l’Isère

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31) ;
 
Vu  le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ;

Vu la circulaire n° NOR:ECOI1907576C du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne ;

Vu l’arrêté Préfectoral N° 038-2021-06-08-00028 du 8 juin 2021 publié au RAA du département de l’Isère
le 8 juin 2021 portant subdélégation de signature à Madame Corinne GAUTHERIN, Directrice Départe-
mentale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;

Vu le récépissé initial de déclaration d’un organisme de services à la personne délivré le 3 juillet 2023 à
la ME « GONZALEZ Elodie » enregistrée sous le numéro SAP 829091867 par la Direction Départemen-
tale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;

Vu la demande de rectification du nom de famille mentionné sur le récépissé initial de déclaration d’un
organisme de services à la personne déposée auprès la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail
et des Solidarités de l’Isère le 6 juillet 2023 par la : 

 
ME « GONZALEZ Elodie »
440 route des Gantières

38440 MEYRIEU LES ETANGS

N° SIRET : 82909186700012
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Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l'Isère

A R R E T E :
Article 1 :

Après   examen   du   dossier,   la   demande   susvisée a   été   constatée   conforme   et   le   présent récépissé
modificatif   de   déclaration   d’activités   de   services   à   la   personne a   été   enregistré   sous   le  n°  SAP
829091867 à compter du 6 juillet 2023, au nom de :

 

ME « GONZALEZ Elodie »

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait
de la déclaration,   faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la  Direction Départementale de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

 

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE 

L’activité déclarée relevant de la déclaration est la suivante, à l’exclusion de toute autre à compter
du 15 juin 2023 :

- Garde d’enfants de plus de 3 ans.

 

Cette activité exercée par  le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du travail et L. 241-10 du Code de la sécurité
sociale.

 

 Article 3 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-17, 4° et 5° du Code du travail relatifs
au respect de la condition d’activité exclusive et pour les personnes morales ou entrepreneurs dispensés
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée ;

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-17 6° du
Code du travail relatives à l’offre globale de services ;

-   ne   renseigne   pas   en   ligne,   ou   ne   transmet   pas   au   préfet   territorialement   compétent   (Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère) conformément à l’article R.7232-9 du
Code du travail, de façon répétée, chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de
l’année écoulée, un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel.
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Article 4 :

Toutes les prestations proposées dans le  cadre  des activités  citées  à  l’article  2  doivent  être
dispensées exclusivement auprès des particuliers et à leur domicile.

La notion de domicile s’entend des résidences permanentes (principale ou secondaire) sans distinction
de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt.

Article 5 :

La  Directrice  Départementale   de   l’Emploi,   du  Travail   et   des  Solidarités   de   l’Isère   est   chargée   de
l’exécution   de   la   présente   déclaration   qui   sera   publiée   au   recueil   des   actes   administratifs   de   la
Préfecture de l’Isère.

 

Fait à Grenoble, le 6 juillet 2023.

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Le Responsable de l’Unité Politique de l’Insertion par
l’Economique, du Titre et des Services à la Personne

 
Signé
 

Thibault DUVERNEY-PRET

Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et des Solidarités (DDETS) de l’Isère  - Services à la personne
1 avenue Marie Reynoard – 38029 GRENOBLE CEDEX 02
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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

RECEPISSE MODIFICATIF DE DECLARATION
D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE

ARRETE N° 38-2023-

 =================

Enregistré sous le N° SAP 882229123
et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du travail par la

ME « PELLETIER Gwendoline »

Le Préfet du Département de l’Isère

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et
portant diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

Vu la  loi  n°  2010-853  du  23  juillet  2010  relative  aux  réseaux  consulaires,  au  commerce  et  à
l’artisanat et aux services (article 31) ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ;

Vu la  circulaire n°  NOR:ECOI1907576C du 11 avril  2019 relative aux activités de services à la
personne ;

Vu l’arrêté Préfectoral N° 038-2021-06-08-00028 du 8 juin 2021 publié au RAA du département de
l’Isère le 8 juin 2021 portant subdélégation de signature à Madame Corinne GAUTHERIN, Directrice
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;

Vu le récépissé initial de déclaration d’un organisme de services à la personne délivré le 16 mars
2020 à la ME « PELLETIER Gwendoline », enregistrée sous le numéro SAP 882229123 par la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;

Vu le changement d’adresse du siège d’un organisme de services à la personne signalé le 29 juin
2023 auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère par
la :

ME « PELLETIER Gwendoline »
50 chemin Des Gayères

38690 BIOL

N° SIRET : 88222912300014
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Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère :

A R R E T E :

Article 1 :

Après examen du dossier,  la  demande susvisée a été constatée conforme et  le présent récépissé
modificatif  de  déclaration  d’activités  de  services  à  la  personne a  été  enregistré  sous  le  n°  SAP
882229123. 

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de
retrait de la déclaration,  faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’Unité Départementale
de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

L’adresse  du  siège  de  la  ME  « PELLETIER  Gwendoline » enregistrée  sous  le  numéro  SAP
882229123, a été modifiée et fixée au 

32 rue Bayard – 38490 ST ANDRE LE GAZ.

 à compter du 1er août 2022.

Le numéro SIRET de la ME « PELLETIER Gwendoline » est à le suivant à  compter de cette date :
88222912300022.

Article 3 : 

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE

Les activités déclarées relevant de la déclaration sont  les suivantes,  à l’exclusion de toute
autre, à compter du 15 mars 2020 :

- Entretien de la maison et travaux ménagers ;

- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ;

- Prestations de petit bricolage ;

- Garde d’enfants de plus de 3 ans ;

- Accompagnement  d’enfants de plus  de 3 ans dans  leurs déplacements en dehors  de  leur
domicile (promenades, transport, actes de la vie courante) * ;

- Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 

- Livraison de courses à domicile * ;

- Soins   et   promenades  d’animaux  de   compagnie   à   l’exclusion  des   soins   vétérinaires   et   du
toilettage, pour les personnes dépendantes ;

- Assistance administrative à domicile ;

- Prestation   de   conduite   du   véhicule   personnel   des   personnes   qui   ont   besoin   d’une   aide
temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) * ;

- Accompagnement   des   personnes   qui   ont   besoin   d’une   aide   temporaire   (hors   PA/PH   et
pathologies  chroniques)  pour  promenades,  aide  à   la  mobilité  et   transport,  actes  de   la  vie
courante *

2

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DDETS). - 38-2023-07-07-00010 - 2023 Récépissé modificatif de

DECLARATION d'un organisme de services à la personne ME PELLETIER GWENDOLINE 93



- Assistance aux personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies
chroniques), à l’exclusion d’actes de soins.

 *à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble
d’activités effectuées à domicile

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit
au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du travail et L. 241-10 du Code de la
sécurité sociale.

Article 4 :

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-17, 4° et 5° du Code du travail
relatifs  au  respect  de  la  condition  d’activité  exclusive  et  pour les  personnes  morales  ou
entrepreneurs dispensés de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité
séparée,

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-
17-6° du Code du travail relatives à l’offre globale de services,

- ne renseigne pas en ligne,  ou ne transmet pas au préfet  territorialement compétent  (Unité
Départementale de l'Isère) conformément  à l’article  R.7232-9 du Code du travail,  de façon
répétée, chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de l’année écoulée,
un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel.

Article 5 :

Toutes les prestations doivent être exclusivement dispensées auprès de particuliers et à leur
domicile.

La  notion  de  domicile  s’entend  des  résidences  permanentes  (principale  et/ou  secondaire)  sans
distinction de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt.

 

Article 6 :

La  Directrice  Départementale  de l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  de l’Isère est  chargée de
l’exécution  de  la  présente  déclaration  qui  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 7 juillet 2023.

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice Départementale de l’Emploi,

du Travail et des Solidarités de l’Isère
Le Responsable de l’Unité Politique de l’Insertion par
l’Economique, du Titre et des Services à la Personne

 
Signé

 
Thibault DUVERNEY-PRET

Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et des Solidarités (DDETS) de l’Isère  - Services à la personne
1 avenue Marie Reynoard – 38029 GRENOBLE CEDEX 02
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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

RECEPISSE MODIFICATIF DE DECLARATION
D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE

ARRETE N° 38-2023-

 =================

Enregistré sous le N° SAP 891967069
et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du travail par la

SARL « BESOINS ET SERVICES »

Le Préfet du Département de l’Isère

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et
portant diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

Vu la  loi  n°  2010-853  du  23  juillet  2010  relative  aux  réseaux  consulaires,  au  commerce  et  à
l’artisanat et aux services (article 31) ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ;

Vu la  circulaire n°  NOR:ECOI1907576C du 11 avril  2019 relative aux activités de services à la
personne ;

Vu l’arrêté Préfectoral N° 038-2021-06-08-00028 du 8 juin 2021 publié au RAA du département de
l’Isère le 8 juin 2021 portant subdélégation de signature à Madame Corinne GAUTHERIN, Directrice
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;

Vu le récépissé initial de déclaration d’un organisme de services à la personne délivré le 20 janvier
2021 à la SARL « BESOINS ET SERVICES », enregistrée sous le numéro SAP 891967069 par la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;

Vu le changement d’adresse du siège d’un organisme de services à la personne signalé le 27 juin
2023 auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère par
la :

SARL « BESOINS ET SERVICES »
150 chemin du Colombier

38440 BEAUVOIR DE MARC

N° SIRET : 89196706900016
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Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère :

A R R E T E :

Article 1 :

Après examen du dossier,  la  demande susvisée a été constatée conforme et  le présent récépissé
modificatif  de  déclaration  d’activités  de  services  à  la  personne a  été  enregistré  sous  le  n°  SAP
891967069. 

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de
retrait de la déclaration,  faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’Unité Départementale
de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

L’adresse  du  siège  de  la  SARL « BESOINS ET  SERVICES » enregistrée  sous  le  numéro  SAP
891967069, a été modifiée et fixée au 

265 chemin des Seiglières – 38440 BEAUVOIR DE MARC.

 à compter du 17 avril 2023.

Le numéro SIRET de la SARL « BESOINS ET SERVICES » est à le suivant à  compter de cette date :
89196706900024.

Article 3 : 

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE

Les activités déclarées relevant de la déclaration sont  les suivantes,  à l’exclusion de toute
autre, à compter du 18 janvier 2021 :

- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ;

- Prestations de petit bricolage.

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit
au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du travail et L. 241-10 du Code de la
sécurité sociale.

Article 4 :

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-17, 4° et 5° du Code du travail
relatifs  au  respect  de  la  condition  d’activité  exclusive  et  pour les  personnes  morales  ou
entrepreneurs dispensés de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité
séparée,

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-
17-6° du Code du travail relatives à l’offre globale de services,
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- ne renseigne pas en ligne,  ou ne transmet pas au préfet  territorialement compétent  (Unité
Départementale de l'Isère) conformément  à l’article  R.7232-9 du Code du travail,  de façon
répétée, chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de l’année écoulée,
un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel.

Article 5 :

Toutes les prestations doivent être exclusivement dispensées auprès de particuliers et à leur
domicile.

La  notion  de  domicile  s’entend  des  résidences  permanentes  (principale  et/ou  secondaire)  sans
distinction de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt.

 

Article 6 :

La  Directrice  Départementale  de l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  de l’Isère est  chargée de
l’exécution  de  la  présente  déclaration  qui  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 6 juillet 2023.

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice Départementale de l’Emploi,

du Travail et des Solidarités de l’Isère
Le Responsable de l’Unité Politique de l’Insertion par
l’Economique, du Titre et des Services à la Personne

 
Signé

 
Thibault DUVERNEY-PRET

Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et des Solidarités (DDETS) de l’Isère  - Services à la personne
1 avenue Marie Reynoard – 38029 GRENOBLE CEDEX 02
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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

RECEPISSE MODIFICATIF DE DECLARATION
D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE

ARRETE N° 38-2023-

 =================

Enregistré sous le N° SAP 848215620
et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du travail par la

SAS « OHUMAINAJA »

Le Préfet du Département de l’Isère

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et
portant diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

Vu la  loi  n°  2010-853  du  23  juillet  2010  relative  aux  réseaux  consulaires,  au  commerce  et  à
l’artisanat et aux services (article 31) ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ;

Vu la  circulaire n°  NOR:ECOI1907576C du 11 avril  2019 relative aux activités de services à la
personne ;

Vu l’arrêté Préfectoral N° 038-2021-06-08-00028 du 8 juin 2021 publié au RAA du département de
l’Isère le 8 juin 2021 portant subdélégation de signature à Madame Corinne GAUTHERIN, Directrice
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;

Vu  le récépissé modificatif  de déclaration d’un organisme de services à la personne délivré le 4
novembre 2020 à la SAS « OHUMAINAJA », enregistrée sous le numéro SAP 848215620 par la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;

Vu le changement d’adresse du siège d’un organisme de services à la personne signalé le 5 juillet
2023 auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère par
la :

SAS « OHUMAINAJA »
O2 Franchise  Saint Marcellin

11 Grande Rue
38160 SAINT MARCELLIN

N° SIRET : 84821562000016
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Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère :

A R R E T E :

Article 1 :

Après examen du dossier,  la  demande susvisée a été constatée conforme et  le présent récépissé
modificatif  de  déclaration  d’activités  de  services  à  la  personne a  été  enregistré  sous  le  n°  SAP
848215620. 

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de
retrait de la déclaration,  faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’Unité Départementale
de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

L’adresse du siège de la SAS « OHUMAINAJA » enregistrée sous le numéro SAP 848215620, a été
modifiée et fixée au 

2 rue Lamartinière – 38160 SAINT MARCELLIN.

 à compter du 15 mai 2023.

Le  numéro  SIRET  de  la  SAS  « OHUMAINAJA » est  à  le  suivant  à   compter  de  cette  date  :
84821562000024.

Article 3 : 

A) La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE

Les activités déclarées relevant de la déclaration sont  les suivantes,  à l’exclusion de toute
autre, à compter du 20 février 2019 :

- Entretien de la maison et travaux ménagers ;

- Garde d’enfants de plus de 3 ans ;

- Accompagnement  d’enfants de plus  de 3 ans dans leurs déplacements en dehors  de leur
domicile (promenades, transport, actes de la vie courante) * ;

- Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile ;

- Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 

- Livraison de courses à domicile * ;

- Assistance administrative à domicile.

*à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble
d’activités effectuées à domicile
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B) La structure exerce son activité sur le territoire du département de l’Isère et de la Drôme selon le
mode :

PRESTATAIRE

Les activités déclarées relevant de l’agrément de services à la personne sont les suivantes, à 
l’exclusion de toute autre, à compter du 12 décembre 2019:

- Garde d’enfant de moins de trois ou de moins de dix-huit ans handicapés à leur domicile ;

- Accompagnement des enfants de moins de trois ans ou de moins de dix-huit ans handicapés, 
dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenade, transports, actes de la vie cou-
rante) *.

* à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble
d’activités effectuées à domicile

L’ensemble de ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou
sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition),
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du travail et L. 241-10 du
Code de la sécurité sociale.

C) La structure exerce son activité sur les communes du département de l’Isère définies par l’arrêté n°
2021-5180 du 23 août 2021 qui constituent sa zone d’intervention et selon le mode :

PRESTATAIRE

Les activités déclarées relevant de l’autorisation du Conseil départemental conformément à la
LOI  ASV  n°  2015-1776  du  28  décembre  2015 mise  en  application  à  compter  du  30  décembre
2015 sont les  suivantes, à l’exclusion de toute autre, à compter du 23 août 2021 :

- Assistance aux personnes âgées, aux personnes handicapées ou aux personnes atteintes de pa-
thologies chroniques, qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile dans les actes quoti-
diens de la vie, à l’exception d’actes de soins relevant d’actes médicaux ;

- Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies
chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenade, aide à la mobilité et
transports, actes de la vie courante) ; *

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées
ou atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les dé-
marches administratives. *

*à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble
d’activités effectuées à domicile

L’ensemble des activités mentionnées à l’article 2, exercées par le déclarant, sous réserve d’être 
exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dis-
pensées de cette condition), ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code 
du travail et L. 241-10 du Code de la sécurité sociale.

Article 4 :

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-17, 4° et 5° du Code du travail
relatifs  au  respect  de  la  condition  d’activité  exclusive  et  pour les  personnes  morales  ou
entrepreneurs dispensés de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité
séparée,
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- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-
17-6° du Code du travail relatives à l’offre globale de services,

- ne renseigne pas en ligne,  ou ne transmet pas au préfet  territorialement compétent  (Unité
Départementale de l'Isère) conformément  à l’article  R.7232-9 du Code du travail,  de façon
répétée, chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de l’année écoulée,
un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel.

Article 5 :

Toutes les prestations doivent être exclusivement dispensées auprès de particuliers et à leur
domicile.

La  notion  de  domicile  s’entend  des  résidences  permanentes  (principale  et/ou  secondaire)  sans
distinction de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt.

 

Article 6 :

La  Directrice  Départementale  de l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  de l’Isère est  chargée de
l’exécution  de  la  présente  déclaration  qui  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 7 juillet 2023.

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice Départementale de l’Emploi,

du Travail et des Solidarités de l’Isère
Le Responsable de l’Unité Politique de l’Insertion par
l’Economique, du Titre et des Services à la Personne

 
Signé

 
Thibault DUVERNEY-PRET

Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et des Solidarités (DDETS) de l’Isère  - Services à la personne
1 avenue Marie Reynoard – 38029 GRENOBLE CEDEX 02
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